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Initiatives ministérielles

Les accords, qui régissent le fonctionnement d'un pro-
gramme de sécurité du revenu, ont été convenus entre le
gouvernement fédéral et les provinces, la participation
des organismes agricoles étant très minime.

Le gouvernement prétend qu'il s'agit du résultat d'une
très grande consultation. Je crois bien que nous devons le
croire. Toutefois, le gouvernement a aussi fait une très
mauvaise réputation au mot «consultation». Par consé-
quent, nous craignons toujours lorsqu'il nous dit que
nous pouvons dire notre mot, que personne ne nous
écoute.

Le projet de loi est une mesure habilitante, c'est-à-
dire qu'il permet au ministre fédéral de l'Agriculture de
conclure des accords avec les provinces et avec les pro-
ducteurs relativement à la sécurité du revenu. Les condi-
tions de l'accord sont censées être élaborées dans le
projet de loi et elles constituent supposément des mesu-
res de sécurité du revenu à long terme.

Ces mesures ne devaient pas constituer une solution
ponctuelle en cas de désastres, mais plutôt une solution
permanente aux fluctuations que connaît le secteur agri-
cole. L'établissement d'un programme de stabilisation à
long terme a toujours fait partie de la politique du Nou-
veau Parti démocratique, comme de celle de la FCC qui
l'a précédé.

Au cours des ans, on a tenté à plusieurs reprises
d'instaurer des programmes de stabilisation agricole sus-
ceptibles d'offrir ce genre de sécurité, notamment le
Programme de stabilisation concernant le grain de
l'Ouest, le Programme de stabilisation des prix agricoles,
la Loi sur l'assurance-récolte, ainsi que les divers offices
de gestion de l'offre et de mise en marché. Tous ces
efforts tendaient à la mise en place d'un programme
permanent et satisfaisant de sécurité du revenu.

Ces tentatives ont plus ou moins réussi, le système de
gestion de l'offre remportant facilement la palme parmi
les autres mesures. En 1985, l'honorable John Wise, alors
ministre de l'Agriculture, s'est engagé, au nom de son
gouvernement, à mettre en place un programme perma-
nent de stabilisation à long terme pour tous les secteurs
de l'agriculture. Je suis sûr que John Wise respire plus à
l'aise aujourd'hui car je crois qu'il avait renoncé, en
désespoir de cause, même à étendre le système de gestion
de l'offre car l'idéologie de l'époque préconisait le libre-
échange, la vente du Canada et autres choses de ce genre.

Au bout du compte, John Wise nous a quittés et il a
fallu tout ce temps au gouvernement, soit depuis 1985,
pour nous proposer finalement une solution de rechange,
pour ainsi dire, à la suggestion qui avait été faite à
l'époque.

Le président suppléant (M. Paproski): Conformément
à l'ordre adopté plus tôt aujourd'hui, la Chambre procè-
de maintenant au vote par appel nominal.

* * *

LA LOI SUR LE PARLEMENT DU CANADA

MESURE MODIFICATIVE

La Chambre reprend l'étude de la motion de M. Andre
portant sur les amendements apportés par le Sénat au
projet de loi C-79, modifiant la Loi sur le Parlement du
Canada.

Le président suppléant (M. Paproski): Convoquez les
députés.

(La motion, mise aux voix, est adoptée.)

(Vote n° 413)
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